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Le titre est modifié comme suit: Etudier la mise en place d'un système de pétition en 
ligne des autorités neuchâteloises par le biais d’un système sécurisé 

Le Conseil d'Etat est chargé d'étudier la mise en place d'un système de pétition par 
Internet qui permette aux citoyennes et citoyens (suite inchangée).  

Le 5e paragraphe est modifié comme suit: 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier la mise en place d'un système de 
pétition en ligne par le biais d’un moyen sécurisé qui permette aux citoyennes et citoyens 
neuchâtelois (suite inchangée). 
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